REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION COGEMS
ARTICLE 1 :     LES ADHERENTS

Suite à une demande d’adhésion, il sera  adressé à tout demandeur, les statuts de l’association et un document-type qui comprendra  obligatoirement outre les données d'état civil, les adresses postale et électronique, des renseignements sur l'exercice professionnel du candidat, ses motivations et son accord avec les objectifs de l’association. 

L'adhésion entraîne la possibilité d'être informé des activités de l'association.

Pour être adhérent  il est nécessaire

· D’être généraliste, spécialiste en médecine générale 
· D’exercer son activité depuis au moins trois ans, et de s’engager dans une formation à l’enseignement
· De suivre régulièrement les formations à la pédagogie au niveau : départementales, régionales et nationales. 

· L’engagement  d‘adhérer aux statuts.

· De verser une cotisation annuelle, dont le montant est déterminé par le Conseil d’Administration de l’association.

        Il est associé des membres ‘’médecins juniors’’  de jeunes médecins titulaires du DES de médecine générale  ou son équivalent européen et désireux de s’impliquer  dans la réflexion sur  l’enseignement de la médecine générale et de la recherche en soins primaires. 
 Ils seront admis dès Six mois d’activité au titre de ‘’médecins juniors’’ en relation et sous la responsabilité d’un Médecin Généraliste adhérent cotisant.
ARTICLE 2    Les Cotisations

Le montant de la cotisation annuelle de base est approuvé en Assemblée Générale. 
           Elle est de 30€. Pour 2010
           Cotisation junior de 15€ en 2010

ARTICLE  3 :   Les ACTIONS

Favoriser la formation des Enseignants Cliniciens Ambulatoires

Participer à l’enseignement universitaire de la médecine générale

Accueillir et soutenir les jeunes spécialistes de la discipline en formation.

Développer et soutenir une politique de formation dans les axes enseignements soins et recherches en médecine générale
Soutenir et encourager les diplômés qui se destinent à l’enseignement de la médecine générale

Défendre les intérêts moraux et matériels de ses membres 

Représenter  le collège et la médecine générale universitaire dans les instances régionales

ARTICLE 4   Le Conseil d’Administration

Son rôle est d'assurer la réalisation des objectifs du rapport d'orientation durant son mandat.

     Il se réunit au moins deux fois par an, sur convocation du Président ou sur demande du quart de ses membres. 
     Chaque convocation est nominative et comporte un ordre du jour précis qui ne pourra être modifié qu'en cas de nécessité de décision urgente et à une majorité des deux tiers.

     Il peut valablement se réunir sous forme de conférence téléphonique si besoin ou débattre par l’intermédiaire de l’e-group dont il s’est pourvu. Dans ce cas la décision finale revient au Président.

      Il se prononce sur proposition du bureau sur toute décision importante concernant l'association, en particulier l'embauche de personnel, l'achat ou la location de matériel et l'engagement de dépenses importantes, les prises de positions officielles engageant l'association.

      Il organise toutes manifestations (congrès, colloque, séminaires de formation, etc.) utiles à la réalisation des objectifs de l'association.

Un compte-rendu de réunion est élaboré par le Secrétaire Général, il est adopté par le Conseil d'Administration suivant.

Il propose éventuellement à l'Assemblée Générale des modifications de règlement intérieur, et des statuts 
Chaque membre du C.A peut avoir la responsabilité d'un dossier ou d'une commission.

ARTICLE 5: Le Bureau

Il est élu par le Conseil d'Administration et assure la gestion quotidienne et la représentation de l'association.

Il exécute les tâches pour lesquelles il est mandaté par le Conseil d'Administration et informe régulièrement le Conseil d'Administration de son activité.

Il propose au Conseil d'Administration des actions permettant la réalisation des objectifs en particulier investissements matériels et embauche de personnels si utile.

Le bureau fixe une liste de commissions ou de dossiers en cours. Pour leur gestion, il sollicite des membres de l’association, dont un obligatoirement du C.A. en sera responsable devant le C.A.

Le Trésorier est responsable de la gestion des fonds de l'association. Il peut se faire aider d'un expert comptable désigné par le Conseil d'Administration, extérieur à l'association. 

Un commissaire aux comptes sera nommé dès lors que le montant des subventions le nécessitera.

Le Secrétaire Général :

- assure la rédaction des comptes-rendus des conseils d’administration et des réunions de bureau. Il les signe et en est responsable. Son absence est suppléée par le Secrétaire Général adjoint ou un autre membre du CA désigné. La diffusion des comptes-rendus est assurée par le secrétariat du siège ainsi que la conservation des archives.
-  rédige le rapport d’activité annuel.   

Le Président coordonne l'activité du bureau et du Conseil d'Administration. Il représente, ou fait représenter par un membre, l'association auprès des différents partenaires. 

Ses prises de position publiques engagent l'association, il ne les fait qu'après avoir au minimum consulté deux membres du bureau et si possible, des membres du Conseil d'Administration, sauf en cas d'urgence. 

Les différents adjoints (Secrétaire Général adjoint, Trésorier adjoint. et vice- Président) assistent les titulaires correspondants dans leur action et éventuellement les remplacent en cas de défaillance.

Les différents membres du bureau peuvent être aidés dans leurs tâches par du personnel engagé par l'association sur proposition du bureau et décision du Conseil d'Administration.

ARTICLE 6 : La Gestion

La gestion financière de l'association est assurée par le Trésorier aidé du Trésorier adjoint

Il assure la réalisation et le suivi des demandes de subventions, propose un montant de cotisation en fonction d'un budget prévisionnel et propose une juste répartition des dépenses.

   Les tâches de gestion de l'association sont bénévoles. 

  Cependant, les frais liés à la tenue des conseils d'administration sont remboursables: les frais de déplacement des membres du Conseil d'Administration, et d'hébergement si nécessaire, pourront être indemnisés (cf. Article 6) à condition que :                            

      1/ les ressources de l'association le permettent sans mettre en cause la réalisation d'autres actions,

     2/ que l'aval soit donné à priori par le Conseil d'Administration sur proposition précise du Trésorier ou du membre du Conseil d'Administration engageant les frais. 

           Une indemnisation à posteriori ne pourra être qu'exceptionnellement décidée par le Conseil d'Administration.

    Tout membre de l'association et de son conseil d'administration peut être rémunéré en honoraire ou en salaire sur une ou des actions ponctuelles: formation, édition, recherche... Pour cela, les actions doivent avoir été décidées dans leur principe par le conseil d'administration et organisées, chacune, sous le contrôle d'un responsable désigné par le conseil d'administration.

ARTICLE 7 : FRAIS de déplacements des Administrateurs

Pour permettre l’administration du CA, les frais de déplacements des administrateurs pourront être pris en charge pour les conseils d’administration sur la base du tarif SNCF (2ème classe+réservation), et  lorsque le transport TGV n’existe pas, le billet avion classe économique sera la base. A ces montants s’ajoutent les frais  « automobile » du domicile à la gare jusqu’à 50 km maximum selon le barème fiscal.

ARTICLE 8 : L’ASSEMBLEE Générale

Elle est réunie  au minimum une fois par an.

Elle prend valablement des décisions dès lors que le quorum de 33% des adhérents (présents ou représentés) est atteint.

A l'assemblée générale, le nombre des pouvoirs pour l'élection du conseil d'administration est limité à 4 par votant présent 

ARTICLE 9 : Les Représentants dans d’autres instances

Les représentants sont nommés par le Conseil d’administration sur proposition du président. 

Le représentant doit faire un compte-rendu après chaque réunion et  prendre quelques avis du CA avant les réunions où il va représenter le Collège.
Règlement intérieur adopté lors de l’Assemblée générale du  mars 2010

